


ÉDITO
Le Registre du Commerce (et des Sociétés) créé en 1919 fête cette année ses 100 ans. 
Cet outil de sécurité juridique et économique, dont la tenue est confiée aux 
greffiers des tribunaux de commerce est en perpétuelle mutation. Il est le fruit d’une 
évolution successive des textes depuis le début du 20e siècle.
Le Conseil national des greffiers a souhaité, à travers cette exposition, retracer 
l’évolution du Registre du Commerce et des Sociétés depuis un siècle.
Au fil des réformes, notamment sous l’impulsion de la communauté européenne,  
le RCS est passé d’un simple répertoire des personnes physiques et morales 
commerçantes sans effets juridiques à un véritable registre de publicité légale 
produisant des effets de droit. 
Sous l’impulsion du législateur et par l’expertise juridique et technologique dont  
a fait preuve notre profession, ce registre a pu s’adapter continuellement aux 
besoins des entreprises qui y sont assujetties, en apportant la sécurisation de la vie 
des affaires, et la transparence grâce à la publicité légale opposable. 
Aujourd’hui, le Registre du Commerce et des Sociétés revêt une double importance. 
D’une part, il est l’outil essentiel du chef d’entreprise lui permettant de disposer  
à tout moment de  l’ensemble des informations légales nécessaires à son activité 
professionnelle. L’inscription au RCS par son effet juridique permet au chef 
d’entreprise d’exercer son activité dans un contexte juridique sécurisé : acquisition 
de la personnalité morale, opposabilité des faits, présomption de la qualité  
de commerçant. 
D’autre part, le RCS est un outil incontournable d’observation du secteur  
des entreprises et de manière générale de la vie économique de notre pays.  
Il permet, en effet, de suivre de manière fiable la structure générale des entreprises  
et de disposer d’un service public de qualité qui regroupe des informations à jour 
d’acteurs économiques qui doivent répondre aux exigences du marché et s’adapter 
sans cesse.
Le Registre du Commerce et des Sociétés répond également aux demandes 
exprimées par la puissance publique. La dématérialisation de sa tenue, le délai  
d’un jour pour l’immatriculation, ainsi que sa connexion aux systèmes d’information 
des acteurs économiques et des administrations en sont la preuve.  
Son interconnexion avec les registres de commerce des autres Etats membres  
de l’Union européenne et la mise à disposition prochaine de l’extrait Kbis  
numérique au chef d’entreprise marqueront la fin de ce premier centenaire. 

Revivons ensemble les étapes majeures de l’évolution du plus connu des registres  
de publicité légale et projetons-nous ensemble vers un nouveau siècle d’innovation. 

Bien cordialement, 
SOPHIE JONVAL 

Conception éditoriale : Perles d’Histoire 
Rédaction : Estelle Gaudry

Graphisme : Manymany
Infographies : Victoria Denys

Remerciements : Archives Départementales de l’Ain
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LE REGISTRE  
DU COMMERCE :  
NAISSANCE 
D’UNE INSTITUTION

Les projets de création d’un Registre du Commerce sont succes-
sivement initiés puis abandonnés. 

Le Registre du Commerce existe en Italie, en Espagne, dans les pays 
scandinaves et en Allemagne. Une proposition de loi en vue de la 
création d’un Registre du Commerce franchit le seuil de l’Assemblée 
le 17 octobre 1916, sans succès. 

Lors de l’ouverture d’un commerce, les formalités consistaient dans 
le dépôt d’un double de l’acte de société au greffe du Tribunal  
de commerce du lieu de l’établissement. 

En 1895 et 1901

En 1914

Avant 1919

Les autorités françaises décident d’introduire le  
registre du commerce dans la législation nationale et 
l’étendent à l'ensemble du territoire dans la loi du 
18 mars 1919. L'objectif est de recenser les acteurs 
économiques, une innovation qui engendre  l’orga-
nisation d’un « casier commercial ». 

La loi du 26 juin 1920 impose l’obligation de fournir 
des pièces d’identité justificatives et le Registre du 
Commerce commence à fonctionner le 28 juin 1920. 

Les notifications quant à la vie de l'entreprise,  
les renseignements sur le commerçant et les  
inscriptions modificatives y sont consignés. Les créa-
tions de commerces et de sociétés y sont inscrites, 
et les artisans y sont recensés jusqu’en 1936  
date à laquelle est créé le Registre des Métiers.  
L’immatriculation au Registre du Commerce 
s’effectue au greffe du tribunal de commerce 
compétent. 

Au lendemain de la Première Guerre mondiale, la France  
réintègre le territoire d’Alsace-Moselle, annexé en 1871  
par l’Empire allemand. Cette partie du territoire dispose  
d'un Registre du Commerce. Dès lors, les autorités françaises 
décident de l’introduire dans la législation nationale.

EXTRAIT  KBIS : 
ACTE AUTHENTIQUE, 

CARTE D’IDENTITÉ 
Dès 1920, la déclaration d’inscription au Registre du 
Commerce faisait office de carte d’identité. Par la 
suite, la publicité des informations figurant au  
Registre du Commerce fut assurée par la délivrance 
d’un extrait Kbis. 

Le Kbis porte le nom du formulaire d’origine qui a 
permis aux greffiers des Tribunaux de Commerce 
d’enregistrer les sociétés. Il définit l’ensemble des 
informations de l’entreprise et est le seul document 
authentique qui permet d’accomplir les démarches 
auprès des administrations, des établissements  

financiers, des clients, afin de connaître de manière 
sécurisée les caractéristiques de l’entreprise. 
Malgré une prolongation de six mois du délai d’ins-
cription au Registre du Commerce par la loi du 30 
décembre 1920, les pouvoirs publics vont devoir 
multiplier les rappels d’obligation d’immatriculation 
et sont contraints de rendre obligatoire, le 1er juin 
1923, la mention du numéro d’immatriculation 
sur tous les imprimés et papiers de commerce. 
Cette obligation va populariser le Registre du  
Commerce.

Le registre du Commerce de 1920 se composait de :

1
Un fichier alphabétique 
des commerçants et des sociétés qui permettait 
d’accéder directement aux dossiers d’immatriculations

2
Un registre analytique
regroupant les informations et modifications  
intervenues pour chaque personne immatriculée

3
Un registre chronologique
répertoriant l’ensemble des sociétés immatriculées

4
Les déclarations  
aux fins d’immatriculation

3
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LE GREFFIER DU TRIBUNAL 
DE COMMERCE

LA PUBLICITÉ LÉGALE

À la croisée des mondes judiciaire et économique, les greffiers 
assurent des missions de service public au profit de la justice 
commerciale et des entreprises par la tenue du Registre  
du Commerce.

Le Registre du Commerce est « le casier commercial […], 
qui remédiera à la confusion de notre publicité légale au point  

de vue commercial, un peu éparse et disparate. »  
Commentaires de la loi du 18 mars 1919, Chapitre 1e

Le Registre du Commerce joue un rôle officiel en 
matière de publicité légale en ce qu’il a pour but de 
porter à la connaissance du public les déclarations 
et actes déposés. La publicité légale peut être définie 
comme l’ensemble des règles imposant la transpa-
rence de certaines informations selon une 
forme et sur un support déterminé. 

Trois éléments sont essentiels dans cette définition : 
une personne assujettie (per-
sonne physique ou morale),  
la diffusion obligatoire d’une 
information et enfin un public 
destinataire. La publicité légale 
est une diffusion collective d’in-
formations qui n’a lieu d’être que si le public est 
indéterminé et anonyme. Dans la mesure où le 
commerce se nourrit de la confiance réciproque 
entre les acteurs économiques, la publicité légale 
constitue un rouage essentiel de la vie économique. 
L’entreprise reçoit l’information, l’analyse, l’exploite 
et prend les décisions stratégiques. 

Les entreprises inscrites au Registre du Commerce 
doivent pouvoir compter sur un système qui garantit 
la fiabilité des informations transmises, la rapidité  
de leur collecte et de leur diffusion. La qualité  
d’authenticité conférée par le droit aux actes du 
greffier est la pierre angulaire de cette confiance.  
En effet, l’enjeu principal de la publicité légale est la 
sécurité juridique et celle-ci réside dans l’opposabi-
lité des situations publiées. 

L’OPPOSABILITÉ AUX TIERS
L’opposabilité des faits et actes publiés est l’essence 
de la publicité légale et elle trouve son point 
d’orgue, en droit des sociétés, avec les effets attachés 
à la publicité du RCS. Le principe général de l’oppo-
sabilité en matière de faits et actes sujets à publicité 
au RCS est posé par l’article L.123-9 du Code de 
commerce.

Le greffier du tribunal de commerce est un officier 
public et ministériel, nommé par le Ministre de la 
Justice, Garde des Sceaux. En sa qualité d’officier 
public, il est délégataire de la puissance publique 
de l’État et, au nom de ce dernier, il confère  
l’authenticité aux actes de sa compétence. Sa mis-
sion de police administrative consiste au contrôle 
préalable à l’immatriculation des entreprises au  
Registre du Commerce. 

Le greffier du tribunal de commerce intervient à 
chaque moment important de la vie des entreprises, 

de leur naissance à leur disparition, de la résolution 
de leurs litiges au traitement de leurs difficultés. 

Aujourd’hui, l’information déclarée par les entreprises 
fait l’objet de nombreux contrôles par le greffier : 
contrôle de conformité aux textes, de correspon-
dance aux actes et pièces, de compatibilité et  
de légalité. Au travers de ces différents contrôles, les 
greffiers assurent une véritable mission de police 
économique indispensable à la transparence du 
tissu économique.

« Figurent au registre, pour être portés à la connaissance 
du public, les inscriptions et actes ou pièces déposés  
prévus par décret en Conseil d’État. »
Article L .123-1 du code de commerce 
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1954 :  
RÉ-IMMATRICULATION 

L’IMMATRICULATION  
AU REGISTRE DU COMMERCE 
CONFÈRE LA PERSONNALITÉ 

MORALE AU CONTRAT  
DE SOCIÉTÉ

« Faire du Registre du commerce un instrument de publicité  
efficace et un moyen d’enquête permanente sur l’activité  
commerciale et industrielle du pays. »  
Instruction du 27 février 1954, « Sens et esprit de la réforme »

Conçu à l’origine comme un instrument de publicité 
et un moyen de constater officiellement l’existence 
des commerçants, le Registre du Commerce créé 
le 18 mars 1919 ne répond plus au but pour  
lequel il a été institué, ni aux nécessités écono-
miques de l’époque, le décret n°53-705 du 9 août 
1953  va remédier à cela. Le décret d’application 
n°54-37 du 6 janvier 1954 renforce les procédures 
d’immatriculation donnant lieu à un Registre plus 
complet, mieux contrôlé, avec un rôle juridique 
bien plus important. 

Dès 1919,  l’Office National de la Propriété Indus-
trielle est chargé de la tenue du « registre central  
du commerce ». 

Devenu l’Institut National de la Propriété Intellec-
tuelle en 1951, il assure en 1954 l’archivage des  
dossiers de toutes les sociétés commerciales et  
civiles, ainsi que des personnes physiques, qui se 
sont ré-immatriculées en 1954 et immatriculées  
depuis 1954. Le décret n°56-1130 du 12 novembre 
1956 prescrit une obligation générale de ré-imma-
triculation de l’ensemble des personnes physiques 
et morales. 

Cette ré-immatriculation sera achevée le 1er janvier 
1959 pour les personnes morales et le 1er janvier 
1961 pour les personnes physiques. Les registres du 
commerce de la loi de 1919 disparaissent du droit 
positif.

L’ordonnance du 27 décembre 1958 réprime 
certaines infractions en matière de Registre du 
Commerce et introduit de véritables sanctions  
pénales en cas de non-immatriculation ou de 
non-modification de déclarations. Le Registre du 
Commerce prend une nouvelle dimension. 

La loi n°66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés 
commerciales et le décret n°67-237 du 23 mars 
1967 disposent que l’immatriculation devient la 
condition de la jouissance de la personnalité morale 
pour les sociétés commerciales.  Au nom de la 
transparence du monde des affaires, le législateur 
de 1966 a rendu obligatoire le dépôt au greffe 
des comptes et bilans annuels des sociétés par 
actions (cette obligation a été étendue aux SARL 
en 1983 et aux Sociétés en Nom Collectif en 1994) 
afin de rendre les comptes et bilans des sociétés 
commerciales accessibles à tous. 

Au niveau Européen, la première directive 68/151/
CEE du 9 mars 1968, instaure un contrôle juridique 
de la constitution des sociétés commerciales avant 

leur immatriculation et pose les bases des registres 
des sociétés dans les États membres. Cette étape 
décisive pose le principe selon lequel les États 
membres doivent instaurer un contrôle préventif, 
judiciaire ou administratif, de la constitution des  
sociétés commerciales. La France fait le choix de 
confier le contrôle préalable de régularité aux  
greffiers des tribunaux de commerce. 

Depuis la loi n°78-9 du 4 janvier 1978 et le décret 
n°78-704 du 3 juillet 1978, les sociétés civiles 
doivent s’immatriculer au Registre du Commerce et 
des Sociétés. Pour l’ensemble des sociétés fran-
çaises est posé le principe selon lequel la jouissance 
de la personnalité morale est conditionnée par leur 
immatriculation au Registre du Commerce. Subsiste 
toutefois une exception pour les sociétés civiles 
constituées avant l’entrée en vigueur de la loi du 4 
janvier 1978. Cette exception sera levée en 2001 
par la loi n°2001-420. Ainsi, en 1978, le Registre du 
Commerce devient le Registre du Commerce et 
des Sociétés (RCS).

Depuis la loi n°78-9 du 4 janvier 1978 et le décret n°78-704  
du 3 juillet 1978, les sociétés civiles doivent s’immatriculer  

au Registre du Commerce et des Sociétés. 
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LE MAILLAGE TERRITORIAL 
DES REGISTRES LOCAUX : 
AU PLUS PRÈS DU TISSU 
ÉCONOMIQUE

À l’origine, le siège d’une juridiction consulaire devait 
être installé dans une ville à l’activité économique et 
commerciale importante. La loi du 16 août 1790 
prévoyait que les tribunaux de commerce soient 
établis « dans les villes où l’administration du dé-
partement, jugeant ces établissements nécessaires, 
en feraient la demande ».  L’article 615 du Code de 
commerce de 1807 dispose « qu’un règlement 
d’administration publique déterminera le nombre 
des tribunaux de commerce et les villes qui  
seraient susceptibles d’en recevoir par l’étendue 
de leur commerce et de leur industrie ». 

Le décret du 6 octobre 1809 institue 245 tribunaux 
de commerce. Sous la Restauration, le nombre 
de tribunaux de commerce fut ramené à 220.  
En 1998, il existait 227 tribunaux de commerce, 23 
tribunaux de grande instance à compétence  
commerciale, les 7 juridictions à compétence parti-
culière d’Alsace-Moselle, et les tribunaux d’outre-
mer. Le décret du 31 juillet 1999 a supprimé 36 
tribunaux de commerce dans le cadre d’une  
refonte de la carte judiciaire. 

Les réformes de la carte judiciaire de 2005 et 2008 
ont porté le nombre de tribunaux de commerce à 
134. La loi n°2011-331 du 28 mars 2011 a prévu 
l’installation des greffes des tribunaux de commerce 
dans les départments d’outre-mer. En 2019, les 
greffiers de commerce ont été nommés sur ces  
territoires. Les tribunaux de commerce sont com-
posés de juges élus et d’un greffier qui anime 
une équipe de collaborateurs compétents. Présents 
sur tout le territoire en fonction de l’implantation 
des tribunaux de commerce, les greffes sont au  
service de la justice, du public et des entreprises. 

Par la tenue du RCS, les greffiers offrent un obser-
vatoire privilégié du monde économique et par 
la mise à disposition des informations contenues 
dans le RCS, ils permettent à chacun d’obtenir des 
informations fiables sur les entreprises et leurs diri-
geants, de s’assurer de la situation financière et éco-
nomique d’un partenaire commercial. Véritable  
reflet de l’activité économique, le RCS recense 5,5 
millions d’entreprises en 2018, qu’elles soient 
commerciales, libérales, agricoles ou artisanales, sans 
oublier les sociétés civiles.

Par la tenue du RCS, les greffiers offrent un observatoire  
privilégié du monde économique

RÉUNION

GUYANE

Mata-Utu

Mamoudzou

Pointe-à-Pitre

Saint-Pierre

BASSE-TERRE

FORT-DE-FRANCE

CAYENNE

SAINT DENIS

PAPEETE

NOUMÉA

SAINT-PIERRE

MAYOTTE

GUADELOUPE

MARTINIQUE

POLYNÉSIE 
FRANÇAISE

NOUVELLE 
CALÉDONIE

WALLIS
ET FUTUNA 

SAINT-PIERRE 
ET MIQUELON 

Siège et ressort des tribunaux 
de commerce spécialisés

TGI à chambre commerciale échevinée
TGI à compétence commerciale

Tribunal de commerce

Tribunal mixte de commerce 

Des gre�ers ont été nommés en juin 2019 à Saint-Denis de la Réunion, 
Saint Pierre de la Réunion, Mayotte et en août 2019 à Fort de France.

LILLE 
MÉTROPOLE

STRASBOURG

BOBIGNYNANTERRE

NANTES

EVRY

NICE

MONTPELLIER

MARSEILLE

BORDEAUX

POITIERS

LYON

DIJON

ORLÉANS

PARIS

ROUEN

RENNES

GRENOBLE

PARIS

BASTIA
TOULOUSE

Foix
Carcassonne

Castres

Albi
Montauban

Cahors

Bergerac
Libourne

Périgueux Brive-la-Gaillarde

Aurillac

Clermont-Ferrand

Cusset

Nevers

Roanne

Saint-Etienne Vienne

Villefranche
-sur-Saône

Mâcon
Thonons-les-Bains

Annecy

Lons-le-Saunier

Vesoul

Epinal

Belfort Mulhouse

Chaumont

Bar-le-Duc

Châlons-en-
Champagne

Sedan
Saint-Quentin

Arras

Boulogne-
sur-Mer

Dunkerque

Valencienne

Briey Thionville

Sarreguemines

Saverne

Troyes

Auxerre
Blois

Tours

Le Mans
Laval

Alençon
Chartres

Melun

Meaux

Compiègne
Soissons

Beauvais

Pontoise

Dieppe

Le Havre

Lisieux
Evreux

Bernay

Saint-Malo
Saint-Brieuc

Brest

Quimper

Lorient

Créteil

Vannes

Saint-Nazaire

Cherbourg-Octeville

Coutances

Sens

Châlon-sur-Saône

Bourg-
en-BresseGuéret

Montluçon

Chateauroux

Angoulême
Saintes

La Rochelle
Niort

La Roche-sur-Yon

Rodez

Mende Aubenas

Romans-sur-Isère

Gap

Le Puy-en-Velay

Avignon
Manosque

Draguignan

Toulon
Fréjus

Cannes
Antibes

Grasse

Ajaccio

Tarascon

Salon-de-
Provence

Auch

Tarbes

Bayonne

Dax

Mont-de-Marsan

Nîmes
Aix-en-provence

Agen

Limoges
Riom

Angers

Bourges
Besançon

Colmar

Nancy

Metz

Reims

Amiens

Caen

Douai

Chambéry

Pau

Narbonne

Béziers

Perpignan

Versailles
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UN ACCÈS UNIQUE 
AUX REGISTRES LOCAUX 

DU COMMERCE  
ET DES SOCIÉTÉS 

RCS AU CŒUR  
DE L’ÉCOSYSTÈME  
ENTREPRENEURIAL

Les greffes gèrent les flux des déclarations au  
Registre du Commerce et des Sociétés, jouant ainsi 
un rôle majeur dans l’accès aux informations 
contenues dans les registres tenus localement par 
chaque greffe de tribunal de commerce. Les entre-
prises, les professionnels du droit et du chiffre,  

les administrations, les organismes publics ou privés 
peuvent accéder à des informations et effectuer des 
formalités avec chacun des greffes de France par le 
portail d’accès unique centralisé Infogreffe et 
sa plateforme de collecte et d’échange de données. 

Dès les années 1980, les greffiers ont compris  
l’importance qu’allait revêtir l’évolution des tech-
nologies tant dans la gestion et l’organisation de 
chaque greffe que dans leurs activités de diffusion 
d’informations. 

En 1986, les greffiers de Nanterre et Paris créent 
une société civile de moyens qui prend la dénomi-
nation de « Infogreffe », ayant « pour objet la mise 
en commun par ses membres de tous moyens  
informatiques, télématiques, bureautiques per-
mettant d’améliorer le service rendu par les 
Greffes des Tribunaux de Commerce, et notam-
ment la diffusion des renseignements qu’ils  
détiennent, notamment par le développement 
d’une banque de données ». En rendant accessibles 
les informations de manière simple et rapide par le 
biais du MINITEL, les greffiers mettent en place un 
système qui facilite la vie des chefs d’entreprises.  

Le regroupement au sein du GIE Infogreffe  
de tous les greffes de France s’est construit sur  
une période de 20 années. En 1991, la société  
de moyens Infogreffe devient le GIE Infogreffe- 
Télématique. 

Dès la montée en puissance du web, Infogreffe 
lance son premier site internet en 1997. En 
2004 Infogreffe-Télématique devient le GIE  
Infogreffe, prônant un engagement dans la dématé-
rialisation des formalités. Toujours en quête de  
performance avec plus de 50 000 informations  
réactualisées chaque jour en temps réel, Infogreffe a 
cette volonté d’adapter son système d’information 
aux demandes croissantes des partenaires, tant en 
matière d’accès à l’information légale qu’en matière 
de dématérialisation des procédures et des  
formalités. 

Les entreprises, les professionnels du droit et du chiffre,  
les administrations et les organismes peuvent accéder  
à des informations et effectuer des formalités par le portail 
d’accès unique centralisé Infogreffe.

Infogreffe, 
plateforme de services 
dématérialisés
pour les entreprises. Près d’un million 

de formalités en 2018

modifications

radiations

actes

dépôts des comptes

immatriculations

RCS

Traitement du 
Renseignement et 
action contre les 
circuits Financier 

Clandestin (TRACFIN)

SECURIGREFFE

Plate-forme 
d’identification 

des avoirs criminels 
(PIAC)

Agence française 
anti-corruption 

(AFA)

Fichier National 
des Interdit de 
Gérer (FNIG)

Création du Commandement 
Spécialisé pour la Sécurité 

Nucléaire (COSSEN)

Registre des 
bénéficiaire 

e�ectifs (RBE)

Casier 
judiciaire

DOCVERIF 

Secteur 
bancaire

Archivage RNCS 
(Registre National 

du Commerce et des 
Sociétés)

Acteurs de la vie 
économique
(revendeur 

d’information)

Di�usion 
TI-TMC : 

Stasbourgs/Mulhouse

Projet IRI (Insolvability 
Registers 

Interconnexions)

Di�usion 
europénne : BRIS

Communication via 
Online Data 

Exchange (E-CODEX)

European Business 
Register (EBR ) EBRA 

(The European 
Business Registry 

Association)

Institut national de la 
statistique et des Etudes 
Economiques (L’INSEE)

Observatoire
statistiques

Organismes 
sociaux

Centre de formalité 
des Entreprises 

(CFE)

Registre de commerce 
de la nouvelle 

Calédonie

Agence de Gestion 
et de Recouvrement 
des Avoirs Saisis et 

Confisqués (AGRASC)

Services 
de police 

et de gendarmerie

Les autorités 
judiciaires

Délégation Nationale 
de Lutte contre 

la Fraude (DNLF)

Répression 
des Fraudes (DGCCRF)

Bodacc (Bulletin o�ciel 
des annonces civiles)

Portail des Juges

Le portail 
des avocats

Secrétariat 
Général 

de la Modernisation 
de l’Action Publique 

SGMAP

Registre des actifs 
agricoles – Ministère 

de l’agriculture

Experts-
comptables
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QUEL R.C.S  
POUR DEMAIN ? 

Au fil des réformes, le Registre du Commerce, 
simple répertoire sans effet juridique des personnes 
physiques et morales commerçantes est devenu un 
véritable registre de publicité légale produisant des 
effets de droit. 

Aujourd’hui, le RCS regroupe 80% des acteurs 
économiques français. Il est l’instrument le plus 
efficace pour connaître au jour le jour l’orientation 
des affaires grâce aux greffiers des tribunaux de 
commerce qui ont été parmi les premiers au sein 
de l’institution judiciaire à choisir la voie de l’infor-
matisation, permettant désormais d’offrir une  
dématérialisation sécurisée au cœur d’une profession 
règlementée. Bien qu’ils soient précurseurs en  
matière de dématérialisation, les greffiers tiennent à 
conserver des relations directes avec les entre-
preneurs. 

Leur démarche autour du numérique n’a nullement 
vocation à faire des greffiers totalement virtuels. 
Leur objectif est de faciliter le quotidien du chef 
d’entreprise et que les points de contact avec les 
entrepreneurs s’établissent dans le qualitatif. Mais 
posons-nous la question pour l’avenir, quel sera le 
Registre du Commerce et des Sociétés de demain ?
La création d’une blockchain d’échange entre les 
teneurs des registres européens, un RCS en holo-
graphie numérique… ? Le RCS devient le registre 
des entreprises et des entrepreneurs et donne à 
toutes les personnes immatriculées la jouissance 
d’une personnalité numérique qui offre à tout 
sujet de droit un nouvel attribut, celui d’une  
présence en ligne opposable ?

Au fil du temps et des évolutions technologiques le Registre 
du Commerce et des Sociétés est devenu l’outil essentiel  
de contrôle et de transparence de la vie économique.

5,5 millions d’inscrits au RCS  
soit 80% des acteurs économiques français

 
des entreprises sociétaires

 
des entreprises artisanales

 
des agriculteurs

 
des entreprises libérales
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Aujourd'hui, le RCS est l'outil juridique 
d'identification de l'entreprise, de la jouissance 
de la personnalité morale et de l'opposabilité 
de droits. Les greffiers des tribunaux  
de commerce délivrent une identité numérique  
à toute personne inscrite au RCS.

Demain, le RCS sera l'outil juridique 
de l'identité numérique de l'entreprise,  
de la jouissance de ses droits sur la toile  
et de l'opposabilité de sa présence en ligne.


